
Quels indices RH recommander pour suivre et piloter ces droits
dans l'entreprise ?

Réponse courte

Les indices RH à recommander pour suivre et piloter les droits sociaux et individuels des salariés au Luxembourg

sont : le taux d'utilisation des congés légaux et extraordinaires, le volume d'heures supplémentaires et le respect des

plafonds légaux (art. L.211-23), le taux d'absentéisme pour maladie professionnelle ou accident du travail, l'

indicateur d'égalité de traitement, le taux de participation aux élections de la délégation du personnel, le nombre

de réclamations relatives aux droits individuels, le taux d'accès à la formation professionnelle continue (art. L.542-8),

et l'indicateur de conformité des contrats de travail (art. L.121-4).

Il est conseillé d'intégrer ces indices dans un tableau de bord RH actualisé au moins trimestriellement, d'analyser les

résultats avec la délégation du personnel, et de privilégier des indicateurs simples, fiables et adaptés à la taille de

l'entreprise. La documentation des méthodes de calcul et la conservation des historiques sont essentielles pour

justifier la conformité en cas de contrôle de l'ITM.

Définition

Les indices RH sont des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs permettant de mesurer, suivre et piloter l'effectivité

des droits individuels et collectifs des salariés au sein de l'entreprise. Au Luxembourg, ces droits recouvrent

notamment le respect du temps de travail, la gestion des congés, l'égalité de traitement, la santé et sécurité au

travail, la représentation du personnel, ainsi que l'accès à la formation professionnelle. Les indices RH servent à

objectiver la conformité des pratiques internes avec les obligations légales et conventionnelles, et à anticiper les

risques sociaux ou contentieux.

Questions fréquentes

À quelle fréquence le tableau de bord RH doit-il être mis à jour au Luxembourg ?

Il est conseillé d'actualiser le tableau de bord RH au moins trimestriellement. Les résultats doivent être analysés en lien avec la
délégation du personnel et communiqués lors des réunions d'information et de consultation, conformément à l'article L.414-3 du Code du
travail.

La consultation de la délégation du personnel est-elle obligatoire pour la mise en place des indicateurs RH au Luxembourg ?

Oui, la consultation de la délégation du personnel est requise lorsque les indicateurs concernent des droits collectifs ou sont susceptibles
d'impacter les conditions de travail, conformément à l'article L.414-3. Les résultats de ces indicateurs doivent être partagés lors des
réunions d'information et de consultation prévues par la loi.

Les données personnelles traitées dans le cadre des indicateurs RH sont-elles soumises au RGPD au Luxembourg ?

Oui, les indicateurs RH impliquant des données personnelles sont soumis au règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi du 1er août
2018 sur la protection des données. Ces données doivent être anonymisées lorsque requis et accessibles uniquement aux personnes
habilitées. Une analyse d'impact (AIPD) est requise pour les traitements susceptibles d'engendrer un risque élevé pour les droits des
salariés.
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Pourquoi la documentation des méthodes de calcul des indicateurs RH est-elle indispensable au Luxembourg ?

La documentation des méthodes de calcul et la conservation des historiques permettent de justifier la conformité des pratiques en cas de
contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM). En cas de contentieux, ces éléments constituent des preuves essentielles pour
démontrer le respect des obligations légales et conventionnelles.

Quels indicateurs RH sont recommandés pour suivre les droits des salariés au Luxembourg ?

Les principaux indicateurs recommandés sont : le taux d'utilisation des congés légaux et extraordinaires, le volume d'heures
supplémentaires et le respect des plafonds légaux, le taux d'absentéisme pour maladie professionnelle, l'indicateur d'égalité de
traitement, le taux de participation aux élections de la délégation du personnel, le nombre de réclamations relatives aux droits individuels,
le taux d'accès à la formation continue et l'indicateur de conformité des contrats de travail.

Conditions d’exercice

La mise en place d'indices RH est soumise à plusieurs contraintes légales et organisationnelles, à respecter

impérativement.

Exigence Détail

Proportionnalité Les indicateurs doivent être pertinents au regard des droits suivis

Anonymisation
Données anonymisées lorsque requis par la protection des données (loi du 1er août 2018,

RGPD)

Habilitation Accessibles uniquement aux personnes habilitées

Consultation

délégation

Requise lorsque les données concernent des droits collectifs ou impactent les conditions

de travail

Modalités pratiques

Les indices RH recommandés couvrent l'ensemble des obligations légales luxembourgeoises en matière de droits

des salariés.
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Indicateur Base légale

Taux d'utilisation des congés légaux et extraordinaires Art. L.233-1 à L.233-16

Volume d'heures supplémentaires et respect des plafonds Art. L.211-23

Taux d'absentéisme pour maladie professionnelle ou accident Art. L.312-1

Indicateur d'égalité de traitement (rémunérations, promotions, formations) Art. L.241-1

Taux de participation aux élections de la délégation du personnel Art. L.414-3

Nombre de réclamations relatives aux droits individuels —

Taux d'accès à la formation professionnelle continue Art. L.542-8

Conformité des contrats de travail (mentions obligatoires, délais de remise) Art. L.121-4

Pratiques et recommandations

Intégrer ces indices dans un tableau de bord RH actualisé au moins trimestriellement. Les résultats doivent être

analysés en lien avec la délégation du personnel et communiqués lors des réunions d'information et de consultation.

Identifier rapidement les écarts par rapport aux obligations légales ou conventionnelles et déclencher des actions

correctives. Privilégier des indicateurs simples à calculer, fiables et adaptés à la taille de l'entreprise.

Documenter les méthodes de calcul et conserver les historiques, essentiels pour justifier la conformité en cas de

contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-1 à L.211-29 Durée du travail et heures supplémentaires

Art. L.233-1 à L.233-18 Congé annuel

Art. L.241-1 Égalité de traitement

Art. L.121-4 Contrat de travail : mentions obligatoires et délais de remise

Art. L.542-8 Formation professionnelle continue

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Traitement des données RH
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La collecte et l'analyse des indices RH impliquant des données personnelles doivent faire l'objet d'une analyse d'impact relative à la

protection des données (AIPD) lorsque les traitements sont susceptibles d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des

salariés.

Voir aussi

Intégration des congés dans un logiciel RH ou ERP

Formats électroniques acceptables pour les déclarations de congés

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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